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Introduction : Pourquoi rIntroduction : Pourquoi rééformerformer
MalgrMalgréé un dun dééveloppement soutenu du secteur veloppement soutenu du secteur 
des transports urbains des transports urbains àà la fin des annla fin des annéées 80:es 80:
restructuration et assainissement des socirestructuration et assainissement des sociééttéés s 
de transport et  rajeunissement de leur parc,  de transport et  rajeunissement de leur parc,  
parachparachèèvement du rvement du rééseau prioritaire du mseau prioritaire du méétro tro 
llééger de Tunis ger de Tunis 
crcrééation ation àà Tunis de deux sociTunis de deux sociééttéés privs privéées de es de 
transport collectif urbain, transport collectif urbain, 

il a il a ééttéé constatconstatéé plusieurs faiblesses et plusieurs faiblesses et 
insuffisances du systinsuffisances du systèème en placeme en place::



Le niveau de service du transport public collectif est peu Le niveau de service du transport public collectif est peu 
performantperformant: fr: frééquences faibles, surcharge aux heures de quences faibles, surcharge aux heures de 
pointe, dpointe, déégradation progressive de la vitesse gradation progressive de la vitesse 
commerciale des bus, absence de coordination commerciale des bus, absence de coordination 
suffisante entre les divers modes de transport,...suffisante entre les divers modes de transport,...
La part des TC est en diminution au profit de la VPLa part des TC est en diminution au profit de la VP, ce , ce 
qui a contribuqui a contribuéé àà la congestion et la congestion et àà la  dla  déégradation de la gradation de la 
circulation dans les villes,...circulation dans les villes,...
Insuffisances au niveau du financementInsuffisances au niveau du financement: Tarification mal : Tarification mal 
adaptadaptéée aux re aux rééseaux, insuffisance des compensations et seaux, insuffisance des compensations et 
limitation des contributions de l'Etat aux financement des limitation des contributions de l'Etat aux financement des 
investissements,...investissements,...
Insuffisances au niveau de l'organisation du secteurInsuffisances au niveau de l'organisation du secteur: : 
Limitation du rôle des collectivitLimitation du rôle des collectivitéés publiques locales s publiques locales 
dans ce domaine, insuffisances du cadre juridique dans ce domaine, insuffisances du cadre juridique 
rréégissant l'organisation des transports terrestres,...gissant l'organisation des transports terrestres,...



2 2 -- Consistance de la rConsistance de la rééformeforme
Les principes gLes principes géénnééraux de la rraux de la rééformeforme
La dLa déécentralisation de lcentralisation de l’’organisationorganisation
Le partage des responsabilitLe partage des responsabilitéés entre s entre 
ll’’Etat et les autoritEtat et les autoritéés organisatricess organisatrices
La classification des dessertesLa classification des dessertes
La planification du transport urbain et La planification du transport urbain et 
rréégionalgional
Les principes adoptLes principes adoptéés en matis en matièère de re de 
financement du secteurfinancement du secteur



Les principes gLes principes géénnééraux de la rraux de la rééformeforme
DDéécentraliser lcentraliser l’’organisation des transports urbains organisation des transports urbains 
et ret réégionaux en crgionaux en crééant au niveau local une autoritant au niveau local une autoritéé
organisatrice uniqueorganisatrice unique ;;
Promouvoir une intPromouvoir une intéégration des rgration des rééseaux de seaux de 
transport collectif dans les grandes agglomtransport collectif dans les grandes aggloméérations rations 
urbainesurbaines ;;
AmAmééliorer lliorer l’’attractivitattractivitéé des services de transport des services de transport 
collectif pour inciter le citoyen collectif pour inciter le citoyen àà les utiliserles utiliser ; ; 
Assurer une harmonisation des politiques Assurer une harmonisation des politiques 
dd’’amaméénagement du territoire et des transportsnagement du territoire et des transports ;;
MaMaîîtriser les cotriser les coûûts des transports publicsts des transports publics ;;
Rechercher de nouvelles sources de financementRechercher de nouvelles sources de financement ;;
Doter lDoter l’’autoritautoritéé organisatrice des moyens dorganisatrice des moyens d’’assurer assurer 
une rune réégulation efficace.gulation efficace.



La rLa rééforme organisationnelle et forme organisationnelle et 
rrééglementaireglementaire

Pour adapter le cadre juridique aux orientations nouvelles Pour adapter le cadre juridique aux orientations nouvelles 
adoptadoptéées, Une nouvelle loi portant organisation des es, Une nouvelle loi portant organisation des 
transports terrestres a transports terrestres a ééttéé publipubliéée le 19 Avril 2004. Elle e le 19 Avril 2004. Elle 
comprend des dispositions relatives :comprend des dispositions relatives :
A la dA la déécentralisation de lcentralisation de l’’organisation des transports organisation des transports 
urbains et rurbains et réégionauxgionaux ;;
au partage des responsabilitau partage des responsabilitéés entre ls entre l’’Etat et les Etat et les 
autoritautoritéés organisatricess organisatrices dans le domaine des transports dans le domaine des transports 
urbains et rurbains et réégionaux;gionaux;
àà la classification des dessertes de transports urbains et la classification des dessertes de transports urbains et 
rréégionaux et la dgionaux et la dééfinition de leurs modes dfinition de leurs modes d’’exploitationexploitation ;;
àà la coordination de la planification urbaine et de la la coordination de la planification urbaine et de la 
planification des transports.planification des transports.
Au financement du transport collectif publicAu financement du transport collectif public



CrCrééation dans chaque Gouvernorat dation dans chaque Gouvernorat d’’une AROTT une AROTT 
responsable de lresponsable de l’’organisation des transports urbains et organisation des transports urbains et 
rréégionaux et de la coordination entre les diffgionaux et de la coordination entre les difféérents rents 
intervenants dans ce domaine. intervenants dans ce domaine. 
Pour les agglomPour les aggloméérations urbaines qui couvrent le territoire de rations urbaines qui couvrent le territoire de 
deux ou plusieurs Gouvernorats,  les AROTT concerndeux ou plusieurs Gouvernorats,  les AROTT concernéées es 
coordonnent entre elles pour garantir la complcoordonnent entre elles pour garantir la compléémentaritmentaritéé et la et la 
continuitcontinuitéé des services de transport entre les zones de leur des services de transport entre les zones de leur 
compcompéétence.tence.
Un dUn déécret, pris en application de cette loi, fixant les rcret, pris en application de cette loi, fixant les rèègles et gles et 
les mles méécanismes de coordination entre les AROTT a canismes de coordination entre les AROTT a ééttéé publipubliéé
le 31 dle 31 déécembre 2004cembre 2004
Ce dCe déécret prcret préévoit la crvoit la crééation de commissions ation de commissions interinter--rréégionalesgionales
pour assister les AROTT relipour assister les AROTT reliéées par des services de transport es par des services de transport 
public urbain ou rpublic urbain ou réégional gional àà coordonner entre elles pour coordonner entre elles pour 
assurer la complassurer la compléémentaritmentaritéé et la continuitet la continuitéé de ces services.de ces services.

La dLa déécentralisation de lcentralisation de l’’organisationorganisation



Le partage des responsabilitLe partage des responsabilitéés entre s entre 
ll’’Etat et les autoritEtat et les autoritéés organisatricess organisatrices

ETATETAT
LL’é’élaboration de la rlaboration de la rééglementation et le contrôle de son glementation et le contrôle de son 
applicationapplication ;;
LL’é’élaboration et la mise en laboration et la mise en œœuvre de la politique globale uvre de la politique globale 
des transports terrestresdes transports terrestres ;;
La rLa rééalisation des alisation des éétudes gtudes géénnéérales rales àà vocation vocation 
sectorielle ou nationalesectorielle ou nationale ;;
L financement des investissements dL financement des investissements d’’infrastructures et infrastructures et 
dd’é’études dans le domaine du transport collectif public tudes dans le domaine du transport collectif public 
urbain et rurbain et réégionalgional
La fixation des tarifs et des rLa fixation des tarifs et des rèègles de financement du gles de financement du 
transport public de personnestransport public de personnes ;;
La conclusion des contrats dLa conclusion des contrats d’’exploitation et de exploitation et de 
concession et approbation des contrats de sousconcession et approbation des contrats de sous--
traitance dans le domaine du transport public collectif.traitance dans le domaine du transport public collectif.



AROTTAROTT
LL’’organisation du transport urbain et rorganisation du transport urbain et réégional de gional de 
personnes et le contrôle de son bon personnes et le contrôle de son bon 
fonctionnementfonctionnement ;;
La coordination entre les diffLa coordination entre les difféérents intervenants rents intervenants 
dans le domaine du transport urbain et rdans le domaine du transport urbain et réégionalgional ;;
LL’é’élaboration des plans directeurs rlaboration des plans directeurs réégionaux des gionaux des 
transports terrestres et le suivi de leur transports terrestres et le suivi de leur 
exexéécutioncution ;;
La dLa dééfinition et la classification des services de finition et la classification des services de 
transport et la proposition des modes de leur transport et la proposition des modes de leur 
exploitationexploitation ;;



La classification des dessertesLa classification des dessertes
La 1La 1èère catre catéégorie est constitugorie est constituééee ::

Des dessertes assurDes dessertes assuréées dans des es dans des zones zones 
densesdenses. . 
La mission dLa mission d’’assurer ces dessertes est confiassurer ces dessertes est confiéée e 
exclusivementexclusivement àà des des entreprises publiquesentreprises publiques de de 
transport en vertu dtransport en vertu d’’un un contrat dcontrat d’’exploitationexploitation
conclu entre conclu entre ll’’EtatEtat et let l’’entreprise concernentreprise concernéée. e. 
CelleCelle--ci peut, sur demande ou suite ci peut, sur demande ou suite àà ll’’accord accord 
de lde l’’Etat, conclure des contrats de Etat, conclure des contrats de soussous--traitance traitance 
avec des transporteurs privavec des transporteurs privéés choisis s choisis 
conformconforméément aux rment aux rèègles de la concurrence gles de la concurrence 
pour assurer certaines dessertes.pour assurer certaines dessertes.



Des dessertes de clientDes dessertes de clientèèles les 
spspéécifiques. cifiques. 
LL’’Etat peut confier, en vertu dEtat peut confier, en vertu d’’un un 
contrat de concessioncontrat de concession, la mission , la mission 
dd’’assurer ces dessertes assurer ces dessertes àà des des 
transporteurs privtransporteurs privéés choisis s choisis 
conformconforméément aux rment aux rèègles de la gles de la 
concurrence.concurrence.



La 2La 2èème catme catéégoriegorie correspond aux correspond aux 
services de transport public locaux offerts services de transport public locaux offerts 
àà la demandela demande (Taxis, louages, transport (Taxis, louages, transport 
rural). Ces dessertes sont attriburural). Ces dessertes sont attribuéées es àà des des 
opopéérateurs privrateurs privéés par le biais des s par le biais des 
autorisationsautorisations. . 



Le financement du secteurLe financement du secteur
En vertu de la nouvelle loi, lEn vertu de la nouvelle loi, l’’Etat prend en charge le financement Etat prend en charge le financement 
des investissements ddes investissements d’’infrastructures et dinfrastructures et d’é’études dans le domaine tudes dans le domaine 
du transport collectif public urbain et rdu transport collectif public urbain et réégional.gional.

Par ailleurs, le principe retenu dans la nouvelle loi consiste Par ailleurs, le principe retenu dans la nouvelle loi consiste àà
financer les services de transport collectif public parfinancer les services de transport collectif public par ::
les recettes directes provenant de la vente des titres les recettes directes provenant de la vente des titres 
de transport aux de transport aux usagersusagers ;;
la la compensationcompensation du manquedu manque--àà--gagner rgagner réésultant du sultant du 
transport gratuit ou transport gratuit ou àà tarifs rtarifs rééduits imposduits imposéé par lpar l’’Etat Etat 
ou par les autoritou par les autoritéés rs réégionales organisatrice des gionales organisatrice des 
transports terrestrestransports terrestres ;;
la contribution des la contribution des bbéénnééficiaires indirectsficiaires indirects de ces de ces 
services par lservices par l’’institution dinstitution d’’un droit sur le transport un droit sur le transport 
collectif public auquel seraient soumis ces collectif public auquel seraient soumis ces 
bbéénnééficiaires.ficiaires.



33. . Etat actuel du systEtat actuel du systèème de TCme de TC

aa) Les sociétés publiques ::
La STT couvrant le territoire des 4 gouvernorats du grand La STT couvrant le territoire des 4 gouvernorats du grand 
Tunis. Elle emploie un effectif de 7144 agents et dispose Tunis. Elle emploie un effectif de 7144 agents et dispose 
dede ::
1100 bus exploit1100 bus exploitéés sur un rs sur un rééseau composseau composéé de 207 lignes de 207 lignes 
134 rames simples de m134 rames simples de méétro ltro lééger exploitger exploitéées sur un es sur un 
rrééseau composseau composéé de 5 lignes sde 5 lignes s’é’étendant sur 118 km (aller tendant sur 118 km (aller 
et retour)et retour) ;;
18 rames doubles exploit18 rames doubles exploitéées sur une ligne ferroviaire es sur une ligne ferroviaire 
éélectrifilectrifiéée (Tunise (Tunis––La GouletteLa Goulette––La La MarsaMarsa) et s) et s’é’étendant tendant 
sur 20 kmsur 20 km ;;
La SociLa Sociééttéé Nationale des Chemins de Fer Tunisiens Nationale des Chemins de Fer Tunisiens 
(SNCFT) qui exploite la ligne de Banlieue sud Tunis(SNCFT) qui exploite la ligne de Banlieue sud Tunis––
Hammam Hammam LifLif––BorjBorj SSéédriadria 64 km (aller et retour) avec 70 64 km (aller et retour) avec 70 
voitures en traction dieselvoitures en traction diesel--éélectrique.lectrique.



Les sociLes sociééttéés privs privééeses
4 soci4 sociééttéés privs privéées ont conclu des es ont conclu des 
conventions de concession avec le MT conventions de concession avec le MT 
pour l'exploitation  de 35 lignes dans le pour l'exploitation  de 35 lignes dans le 
grand Tunis s'grand Tunis s'éétendant sur 1017 km (aller tendant sur 1017 km (aller 
et retour) au moyen de 161 autocars, et retour) au moyen de 161 autocars, 
elles emploient 786 agents. elles emploient 786 agents. 
Elles ont transportElles ont transportéé environ 12 millions de environ 12 millions de 
voyageurs soit prvoyageurs soit préés de 5 % du marchs de 5 % du marchéé de de 
la STTla STT



4 4 -- StratStratéégie adoptgie adoptéée pour le future pour le futur

11-- DDéévelopper l'offre et amvelopper l'offre et amééliorer la qualitliorer la qualitéé de servicede service ::
Assurer le renouvellement et l'extension du parc des entreprisesAssurer le renouvellement et l'extension du parc des entreprises
publiques de transport dans les dpubliques de transport dans les déélais opportuns et avec les lais opportuns et avec les 
spspéécifications demandcifications demandéées.es.
DDéévelopper les rvelopper les rééseaux de transport public collectif dans les  seaux de transport public collectif dans les  
grandes villes en dgrandes villes en dééveloppant le transport collectif en site propre veloppant le transport collectif en site propre 
(transport ferroviaire, m(transport ferroviaire, méétro ltro lééger, site propre bus) et en assurant  ger, site propre bus) et en assurant  
ll’’intintéégration des rgration des rééseaux et des tarifs.seaux et des tarifs.
Consolider la participation des privConsolider la participation des privéés dans le secteur du transport s dans le secteur du transport 
public collectif en confiant davantage aux privpublic collectif en confiant davantage aux privéés l'exploitation de s l'exploitation de 
certaines lignes dans les grandes villes comme Tunis, Sousse et certaines lignes dans les grandes villes comme Tunis, Sousse et 
Sfax. Sfax. 
Faciliter la circulation des bus dans les grandes villes au moyeFaciliter la circulation des bus dans les grandes villes au moyen de n de 
couloirs rcouloirs rééservservéés et en leur octroyant la priorits et en leur octroyant la prioritéé de circuler.de circuler.



22-- Mobiliser et diversifier les sources de Mobiliser et diversifier les sources de 
financement :financement :
Mettre en application le droit sur le transport Mettre en application le droit sur le transport 
collectif public prcollectif public préévu par la loi nvu par la loi n°° 20042004--33 33 
portant organisation des transports terrestres.portant organisation des transports terrestres.
Garantir la compensation intGarantir la compensation intéégrale du manque grale du manque àà
gagner des transporteurs dgagner des transporteurs dûû au transport  au transport  
gratuit, ou gratuit, ou àà tarifs rtarifs rééduits.duits.
Rechercher de nouveaux mRechercher de nouveaux méécanismes canismes 
permettant de rpermettant de rééaliser laliser l’é’équilibre financier des quilibre financier des 
entreprises et dentreprises et d’é’éviter en, consviter en, consééquence, le quence, le 
recours recours àà ll’’assainissement  passainissement  péériodique.riodique.



33-- AmAmééliorer lliorer l’’organisation et la planification des organisation et la planification des 
transports urbains et rtransports urbains et réégionauxgionaux ::
Mettre en Mettre en œœuvre la duvre la déécentralisation de lcentralisation de l’’organisation des  organisation des  
transports urbains et rtransports urbains et réégionaux par la mise en place  des gionaux par la mise en place  des 
autoritautoritéés rs réégionales organisatrices des transports gionales organisatrices des transports 
terrestres prterrestres préévues par  la loi nvues par  la loi n°° 20042004--33 portant 33 portant 
organisation des transports terrestres. organisation des transports terrestres. 
Assurer la cohAssurer la cohéérence entre la politique drence entre la politique d’’amaméénagement nagement 
territorial et urbain, dterritorial et urbain, d’’une part, et la politique des une part, et la politique des 
transports dtransports d’’autre part et ce, en traitant les plans autre part et ce, en traitant les plans 
directeurs rdirecteurs réégionaux de transport (PDRT) comme des gionaux de transport (PDRT) comme des 
dossiers sectoriels "transport" des schdossiers sectoriels "transport" des schéémas directeurs mas directeurs 
d'amd'améénagement et en assurant lnagement et en assurant l’’harmonisation entre les harmonisation entre les 
programmes d'exprogrammes d'exéécution des PDRT et les schcution des PDRT et les schéémas mas 
d'urbanisme.d'urbanisme.



44-- Faciliter les dFaciliter les dééplacements et assurer la placements et assurer la 
fluiditfluiditéé de la circulation dans les de la circulation dans les 
grandes villesgrandes villes
Elaborer les plans de dElaborer les plans de dééplacements placements 
urbains prurbains préévus par la loi nvus par la loi n°°20042004--72 du 2 72 du 2 
AoAoûût 2004, relative t 2004, relative àà la mala maîîtrise de trise de 
ll’é’énergie.nergie.
Actualiser les plans de circulation dans les Actualiser les plans de circulation dans les 
grandes villes.grandes villes.



5 5 -- ConcrConcréétisation de la strattisation de la stratéégie adoptgie adoptééee

Le MT a lancLe MT a lancéé depuis 2002 une depuis 2002 une éétude sur le tude sur le 
ddééveloppement du systveloppement du systèème de transport collectif dans le me de transport collectif dans le 
Grand Tunis en incluant les composantes suivantesGrand Tunis en incluant les composantes suivantes ::
La mise en place dLa mise en place d’’un nouveau mode de transport un nouveau mode de transport 
ddéénommnomméé «« RRééseau Ferroviaire Rapideseau Ferroviaire Rapide »» (RFR) pour la (RFR) pour la 
desserte des zones pdesserte des zones péériphriphéériques lointaines.riques lointaines.
Le renforcement du rLe renforcement du rééseau actuel du mseau actuel du méétro ltro lééger pour la ger pour la 
desserte de la pdesserte de la péériphriphéérie proche du Grand Tunis.rie proche du Grand Tunis.
Le rLe rééamaméénagement et la rnagement et la rééorganisation des pôles organisation des pôles 
dd’é’échange du Centre Ville de Tunis.change du Centre Ville de Tunis.
La crLa crééation dation d’’un run rééseau Bus Express partiellement sur seau Bus Express partiellement sur 
site propre et le rsite propre et le rééamaméénagement des stations de nagement des stations de 
rabattement et des pôles drabattement et des pôles d’é’échange pour amchange pour amééliorer les liorer les 
conditions de correspondance et faciliter les conditions de correspondance et faciliter les ééchanges changes 
intermodaux.intermodaux.



Le Gouvernement a approuvLe Gouvernement a approuvéé les les 
tractracéés ds dééfinitifs de ces projets dont le finitifs de ces projets dont le 
cocoûût total est estimt total est estiméé àà 3200 millions 3200 millions 
de dinarsde dinars, et a adopt, et a adoptéé un programme un programme 
au cours du 11au cours du 11èème plan pour la me plan pour la 
rrééalisation dalisation d’’une partie prioritaire du une partie prioritaire du 
projet RFR couvrant projet RFR couvrant 29 km29 km sur un sur un 
total de total de 85 km85 km. . 



Les rLes rééalisations 2002alisations 2002--20072007
Fusion de la SociFusion de la Sociééttéé Nationale des Transports Nationale des Transports 
(SNT) et de la Soci(SNT) et de la Sociééttéé du Mdu Méétro Ltro Lééger de ger de 
Tunis (SMLT) en une seule sociTunis (SMLT) en une seule sociééttéé ddéénommnomméée e 
SociSociééttéé de Transport de Tunis (STT).de Transport de Tunis (STT).
DDéémarrage des travaux dmarrage des travaux d’’extension du rextension du rééseau seau 
du mdu méétro ltro lééger vers El ger vers El MouroujMourouj et vers et vers 
ManoubaManouba..
DDéémarrage des travaux de rmarrage des travaux de rééhabilitation et habilitation et 
dd’é’électrification de la ligne ferroviaire Tunislectrification de la ligne ferroviaire Tunis--
BorjBorj CCéédriadria..



Conclusion de deux marchConclusion de deux marchéés cadres relatifs s cadres relatifs 
respectivement respectivement àà un premier lot de un premier lot de 359 bus359 bus et et 
un deuxiun deuxièème lot de me lot de 380 bus380 bus sur un programme sur un programme 
de de 1000 bus1000 bus destindestinéés au renouvellement et s au renouvellement et àà
ll’’extension du par des sociextension du par des sociééttéés de transport.s de transport.
Conclusion de 3 conventions de concession Conclusion de 3 conventions de concession 
avec des opavec des opéérateurs privrateurs privéées pour les pour l’’exploitation exploitation 
de 22 lignes de transport collectif urbain dans le de 22 lignes de transport collectif urbain dans le 
Grand Tunis. Grand Tunis. 
CrCrééation dation d’’une nouvelle sociune nouvelle sociééttéé ddéénommnomméée e 
TRANSFER pour la rTRANSFER pour la rééalisation du projet RFR.alisation du projet RFR.
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